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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

SÉANCE DU 6 MARS 2017 
 
L’an deux mil dix-sept et le 6 mars à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal légalement 
convoqué, s’est réuni dans la salle du Conseil Municipal à la Mairie, sous la présidence de Madame 
Denise GILS. 
 
Présents : ALLIER Stéphane, ALEMANY Brigitte, GRINO Sylvie, LAPEYRE Denis, 
LEFRANCQ Arnaud, LOUVEAU Solveig, PAPINESCHI Véronika, PELTIER Julien 
PRÉVOTEAU Gisèle, RICHOU Xavier, VILA Charlotte, VILA Didier. 
 
Absents excusés : RICHELME-DAVID Suzanne a donné procuration à GILS Denise. 
        GILS Bernard. 
 
Sur proposition de la Présidente, Mr LAPEYRE Denis est désigné secrétaire de séance. 
 

APPROBATION COMPTE-RENDU CONSEIL MUNICIPAL 
 
Le compte-rendu du Conseil Municipal du 13 février est approuvé. 
 

CONSEIL D’AGGLOMÉRATION 
 

Mme ALEMANY Brigitte fait part du compte-rendu du dernier Conseil Communautaire de 
Carcassonne Agglo :  
- 2 nouveaux vices Présidents ont été élus suite à l’absorption de la Communauté de Communes du 
Piémont d’Alaric. Un pour Carcassonne Agglo et un autre pour le CIAS.   
- le dossier d’orientation budgétaire 2017 a été présenté dont les grandes lignes sont les suivantes : 
aéroport de Carcassonne, TGV, haut débit, PIG PHH, aire d’accueil des gens du voyage, aire de 
covoiturage, lutte contre les friches agricoles, natura 2000, tourisme, eau et assainissement (avec 
une mixité au niveau de la gestion, une partie du territoire en fermage 22 communes et l’autre partie 
en régie 60 communes), la programmation culturelle de CRIC et CRAC est prise en charge par 
Carcassonne Agglo pour l’année en cours. 
 

PROJET D’AMÉNAGEMENT DE L’ANCIENNE PISCINE  
 
Le Conseil Municipal envisage de réhabiliter le site de l’ancienne piscine en espace ouvert au 
public : activité pour les adolescents et lieu de promenade. Le CAUE (Conseil d’Architecture 
d’Urbanisme et d’Environnement) qui avait été missionné, a présenté des orientations globales 
d’aménagements sur cet espace de 2 hectares qui est aujourd’hui en partie délaissé. 
Dans un premier temps il convient de sécuriser au plus tôt les bassins et les bâtiments de l’ancienne 
piscine et de faire un relevé précis sur l’emprise du site (topographie, végétation, réseau). Une 
commission municipale va engager une réflexion sur les aménagements à prévoir en priorité ainsi 
que sur les futurs équipements de loisir.  
Membres de la Commission : GRINO Sylvie, ALEMANY Brigitte, VILA Charlotte, RICHOU 
Xavier, ALLIER Stéphane, LAPEYRE Denis, LEFRANCQ Arnaud, VILA Didier et PELTIER 
Julien. 
Première réunion Samedi 18 mars à 10h30 sur le site. 
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PLUVIAL BOULODROME 
 
Un ancien pluvial situé sous la maison de Mr PUEYO à côté du Boulodrome est à l’origine 
d’infiltrations considérables d’eau dans la cave en période de crues de l’Argent-Double. Une 
solution technique va être étudiée pour remédier à ce problème. 
 

AIRE DE LAVAGE ET REMPLISSAGE 
 
Le Président de la cave coopérative a sollicité la commune pour participer aux travaux de mise aux 
normes de l’aire de lavage et de remplissage au chemin de Mengaud. Un accord de principe a été 
émis pour la réalisation d’une colonne de remplissage, en revanche le Conseil Municipal ne 
souhaite pas participer financièrement à la construction d’une aire de lavage pour les engins 
agricoles (elle ne concerne qu’un nombre limité de personnes pour un objet professionnel).   
(Vote : contre 9 et abstention 5). 
 
 
 
 

DATE DU PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL  

LUNDI 3 AVRIL à 20h30 

 

 


